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Les premiers pas

� 11 février 2008 : courrier de la DDE, service 
urbanisme et prévention des risques 
(qui faisait suite à une circulaire du 14 décembre 2007)

� « la loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées prend désormais en 
compte toute forme de handicap ainsi que les besoins des personnes 
handicapées dans tous les lieux de vie, d’activité et de déplacement ».

� « la loi prévoit également que dans les communes ou EPCI de 5000 habitants ou 
plus (ayant la compétence en matière de transport ou d’aménagement du 
territoire pour ces derniers), il soit créé une commission communale ou 
intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées composée des 
représentants des communes, d’associations d’usagers et d’associations 
représentant les personnes handicapées »
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La commission « accessibilité »

� Cette commission a pour vocation :

� De dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti 
existant, de la voirie, des espaces publics et des transports

� De proposer des actions à entreprendre de nature à
améliorer la mise en accessibilité de l’existant

� De recenser l’offre des logements accessibles aux 
personnes handicapées

L’article 46 de la loi et l’article L.2143-3 du CGCT précisent qu’un rapport 
annuel de cette commission devra être présenté au conseil municipal ou 
communautaire, puis transmis au représentant de l’Etat dans le 
Département, au Président du Conseil Général, au Conseil 
Départemental Consultatif des Personnes Handicapées, ainsi qu’à tous 
les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail 
concernés par le rapport.
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� La Communauté de communes a créé sa 
commission par délibération en date du 12 
avril 2008

� Un délégué a été désigné par commune membre, l’Association des Paralysés de 
France et l’APAJH ont été contactées, et une association par commune œuvrant 
dans des domaines différents a été invitée (une association de musique, sportive, 
un club des aînés, une association de parents d’élèves…) tous étant amenés à
utiliser les infrastructures publiques.

� La commission s’est réunie les 23 juillet 2008 et 24 septembre 2008
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Dresser le constat… le diagnostic

� En 2008, deux échéances étaient fixées :

� un plan d’accessibilité de la voirie au 23 
décembre 2009,

� un diagnostic des établissements recevant du 
public au 1 janvier 2011

Il a été convenu d’établir un pré-diagnostic avec l’aide de la DDTM 
pour ces deux dossiers, en commençant par le PAVE, avant de 
consulter un Bureau d’Etude.

La Communauté de communes réalise en interne, avec l’aide des 
délégués communaux, un recensement global.

Communauté de communes Leins Gardonnenque / Accessibilité – Mai 2015



Les fiches d’évaluation 
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Bilan ?
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Nous, on n’a pas 
de personne 

handicapée sur la 
commune

Ça coûte trop cher, l’Etat 
impose mais ne donne 
pas les moyens ! Qu’on 

arrête de nous faire 
perdre notre temps !

La Mairie est à l’étage 
mais il suffit de sonner et 

la secrétaire peut 
descendre voir de quoi 

l’usager a besoin

…



Le recensement des logements accessibles

� 389 questionnaires envoyés
� 94 questionnaires adressés en retour

� Soit un taux de réponse de l’ordre de 24%
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Ce recensement avait un seul but : créer en Préfecture une bourse aux 
logements accessibles aux personnes handicapées, identifier l’offre. De cette 
façon, les personnes en situation de handicap pourront avoir connaissance 
des logements adaptés sur le département.
Ce recensement concerne tous les logements individuels et collectifs, publics 
et privés mis en location du territoire. Il exclut donc tous les logements 
construits pour soi-même.
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Bilan ?

� Aucune trame de diagnostic (Quels critères ?)

� Un recensement partiel (94 logements sur le territoire)

� Impossible à contrôler (Quels travaux ? Quelles adaptations 
envisageables ? À quel prix ?)

� Aucun suivi des aménagements
� Aucune communication ! (rôle de facilitateur ?)

L’intercommunalité n’a pas sa place dans ce type de recensement, et a 
fait remonter cette information via les services de  la DDTM

Démarche réfléchie « à l’envers »… Recenser les besoins (la demande) 
avant de recenser l’offre semblait plus pertinent
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Le PAVE

� Un prédiagnostic de la DDTM qui devait 
permettre de mieux cibler les zones d’études 
et donc de rationnaliser le coût de l’étude.

� Un plan et une vue aérienne par commune
� Un repérage des principaux lieux de rencontre (parking, 

arrêts de bus, commerces, bâtiments publics)
� Comptabilisation du kilométrage de voirie à étudier
� Rédaction du cahier des charges de la consultation
� Aide à l’analyse des offres
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Les offres

� Presque 40 kms de voirie sur la chaîne du 
déplacement, répartis sur 14 communes 
(population de 11500 habitants et 122 kms²
de surface)

� 11 offres de 7 615 € HT à 36 925 € HT pour 
l’ensemble de l’étude
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Le Bureau d’Etudes retenu

� CECIAA, à Bagnolet (93)

� Les plus : une équipe pluridisciplinaire, membres de l'équipe en 
situation de handicap (moteur et visuel), nombreuses références, 
société créée en 1990 et qui aborde l'accessibilité urbaine depuis 
1999 (avant la loi de 2005), approche très pragmatique, 
communication en direction des usagers  

� Les moins : présentation du rapport moins "graphique"
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Bilan ?
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Les élus au regard du PAVE déplorent d’ores-et-déjà des aménagements neufs et 
non-conformes, pourtant régulièrement validés par les services de l’Etat 
(panneaux, traversées piétonnes…)

MAIS 

Le rapport a permis de sensibiliser l’ensemble des élus à la question du handicap 
notamment grâce l’intervention d’une personne en situation de handicap (non-
voyant) pour la rédaction du PAVE. Le Bureau d’Etudes CECIAA a par ailleurs 
rédigé un rapport très réaliste et abordable. Sans effrayer l’assemblée, le cabinet 
a su démontrer que certains aménagements simples pouvaient changer la vie de 
personnes en situation de handicap. Les aménagements coûteux ont été reportés 
à des rénovations conséquentes de la voirie.

→ Faire�vivre�le�rapport,�le�mettre�à jour,�prévoir�des�
aménagements…



La suite ?
� Des actions de sensibilisation plus importantes devraient être 

organisées, peut-être avec des associations ou collectifs de 
personnes handicapées afin de « faire réagir ». Seules 3 
communes sur 14 ont communiqué par le biais de leur journal 
municipal (ou blog) sur ce sujet. La communication devra donc 
être initiée par la Communauté de communes.

� Dans tous les cas, la Communauté de communes doit rester un 
moteur en matière d’accessibilité et traiter au moins les petits 
aménagements afin de lancer la dynamique. Des actions visibles 
devront être réalisées.

� L’étude « diagnostic de l’accessibilité des bâtiments publics »
devra être réalisée au plus tôt afin de conserver la dynamique, 
elle comprendra l’Agenda attendu pour le mois d’octobre 2015.

� Prédiagnostic de la DDTM remis au mois de février 2015.
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Merci pour votre attention

� Si vous souhaitez accéder à notre rapport « annuel » ou 
au PAVE n’hésitez pas à me contacter :

Karine ANGOSTO
04.66.63.01.50

contact@leinsgardonnenque.fr
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